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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant :

Avant le 1er décembre 2009, le Gouvernement présente au Parlement un rapport  sur les
moyens à mettre en œuvre pour l’instauration d’un fond de garantie universel et mutualiste contre
les risques locatifs. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si une garantie des risques locatifs a été mise en place, elle repose sur la souscription par le
propriétaire  bailleur  lui-même d’une assurance auprès  d’une compagnie  privée,  c’est  un fonds
universel et mutualiste que vise cet amendement.


